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Lettre datée du 21 juin 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent du Nicaragua auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la lettre que 
8. Ext. Nora Astorga, vice-ministre des rclationr extérieures de la République du 
Nicaragua, a adresde le 19 juin 1985, à S. Ext. Carlou Jori Gutiérruz, ministtt 
des relations cxt/rieurer et du culte du Costa Rica au sujet de la déportation du 
Co#ta Rica, d’un d&nou& Robert0 ChaKWfO, mercenrite d’origine nicaraguayenne 
apprrtensnt.arrw bcceor 49 I'ARDP: et qui wt un Ueutenent d%&n Pastoro, 

Je vous 8erais obllg/ de bien vouloir fafrr dimtribuet k texte de la prbaente 
lettte et de aon annexe uamum dtwuaunt ~f~icrfe~ de la trente-umuv1bn seauton de 
f’kSglDblk g&Ikale, au titre du point 25 de ï’ordse du JOUS, ut du CaMeil de 
deuri té. 

L’hnbar~Eur , 

RePSéuOnt8nt Petunent du Nicaragua 
auwbt de l’organisation de8 
Nstfonr Unfeu, 

SE-18597 50770 (P; / . . . 
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ANNEXE 

Lettre datée du 19 juin 1985, adressée au Ministre des relations 
extérieures et du culte du Costa Rica par le Ministre des affaicos 

étranqéres du Nicaragua 

J’ai l’honneur de me référer aux points suivants : 

NauS avons e’i connaissance aujourd’hui, 19 juin, de la déportation du 
Costa Rica du mercenaire Roberto “Tito” Chamorro, qui appartient b l’orqanisation 
cancre-révolutionnaire ARDE. Selon les inCormations dont nous disposons, le 
mercenaire Chamorro a été fait prisonnier avec deux autres mercenaires dénommés 
José Antonio et Pélix, le 12 juin, dans une ferme située à Puerto Viejo, dans le 
secteur de Sarapiqui, alors qu’il se déplaçait dans une jeep vert sombre, numéro 
d’immatriculation 18091, qui transportait du matériel de guerre. 

Le Gouvernement nicaraguayen est surpris et préoccupé par la libération du 
mercenaire Chamorro, dans la mesure où les activités criminelles qu’ il a commises 
en territoire costa-ricien, auraient dû conduire les autorités de ce pays à le 
traduire b la justice. 

Je tiens b attirer votre attention sur le fait qu’après avoir été fait 
prisonnier, le mercenaire Chamorro a déclard au journal “Notiseis”, qu’il avait le 
droit d’entrer aa Costa-Rica parce que ses papiers &taient en ordre. Cette 
situation prouve bien que le mercenaire Chamorro utilise le territoire Costa-ricien 
pour ses activit&s criminelles, bien qu’il puisse lui avoir 6t6 interdit d’entrer 
au Codta Rica et qu’il en ait 6t& d6port&. tn outre, je voudrait attiser votre 
attention sur iee faite suivants ) 

0) tn avril 1984, Ibtnrto Cbamrro r&aMait & Curridabat, A JO dtteo b 
l*ouelt de la 8enco Wationaf de Desnrello, 11 P bgafamont eéjuurné A taczu, prbe 
du cîmetibre, A la baoe Ssn ?edro, qui emt te quartier qénbtef de 1’AADB. 

b) Au cours du moir de mai 1985, Chmrro eat oll& fmiquemmt de la zone 
frontf~re A Ban Jo@&, & une bue de cummntcationc sitube b 300 mkrer PU sud de 
l’h&tel Le8 Portalecl, et aes nurdroa de t4liphone itaient le 280647 et le 282930. 

Le Gouvernelunt nicaraguayen note que le6 mtoritéo comta-ricienneo ont 
dkportd Chafmro, elaro que l'on diapoee d*&l6mnt6 indiquant qu’il est li6 8ux 
ivhements rkentn au coura dequel dea gardes civils costa-ricienr ont trou4 la 
mort, notcIBIIIont der d&noncfation# formul&e pirr des citoyens de ce pays. Cette 
meaarer qui a ht6 prise alore qu’une comt~ricm d’enquhe noœabhe prr le Con8efl 
permanent de l’Organisation des Etatm amhfcaine se trouve au Co@ta Rico, Semble 
irb)Uot qua la e+tUre du rarrrrnsirr Chaaorra jtait plut& Una Mn&wvre de 

propagande destinée à améliorer l’image de ncutralfti du Co6ts Rica, qui a &4 
COwrOBiSe par les activités cantre-révolutionnaires lnenéer au Co#%ta Rica et à 
partir du territoire de ce pays. 

/ . . . 
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Le Gouvernement nicaraguayen proteste officiellement et énergiquement contre 
cette attitude complaisante du Gouvernement costa-ricien qui soustrait B 

~l’eppllcation de la loi costa-ricienne les actes criminels commis en territoire 
costa-ricien, quand ils sont perphtrés par des membres d’orqanis-tiens militaires 
me,ccenairos. Mon gouvernement prie le Gouvernement costa-ricien d’adopter toutes 
les mesures nécessaires pour qu’lr l’avenir, les membres d’organisations mercenaires 
ne puissent pas profiter de ce type d’attitude pour entrer et sortir en toute 
liberté du territoire costa-ricien , sans avoir h rendre compte devant les tribunaux 
costa-riciens de leurs activith criminelles qui sont, de surcroît, de notoriété 
pub1 ique. 


